
Manifestations sportives sur les voies publiques ou ouvertes à la circulation publique 

ne comportant pas la participation de véhicules terrestres à moteur (VTM)

Courses, compétitions ou épreuves comportant :

- un chronométrage ;

- ou un classement (en fonction de la plus grande vitesse réalisée ou

d'une moyenne imposée) ;

- ou un horaire fixé à l'avance

Manifestation soumise

à DECLARATION

Si la manifestation est sur le territoire d’1 seule 
commune, la déclaration doit être déposée au 

moins 2 mois avant à la mairie             

Si la manifestation est sur plusieurs 
départements, la déclaration doit être déposée 

au moins 3 mois avant auprès de la 
préfecture ou sous-préfecture selon 

l’arrondissement de la commune 
d’entrée dans le département

Si la manifestation est sur plusieurs communes 
du même département, la déclaration doit être 
déposée au moins 2 mois avant auprès de la 

préfecture ou sous-préfecture selon 
l’arrondissement de la commune de départ

Manifestations de type « randonnée » :

- sans chronométrage,

- sans classement, 

- et sans horaire fixé à l'avance, 

comptant + de 100 participants

Manifestation soumise

à DECLARATION

Si la manifestation est sur plusieurs 
départements, la déclaration doit être déposée 

au moins 1 mois avant auprès de la 
préfecture ou sous-préfecture selon 

l’arrondissement de la commune 
d’entrée dans le département

Si la manifestation est sur plusieurs communes 
du même département, la déclaration doit être 
déposée au moins 1 mois avant auprès de la 

préfecture ou sous-préfecture selon 
l’arrondissement de la commune de départ

Si la manifestation est sur le territoire d’1 seule 
commune, la déclaration doit être déposée au 

moins 1 mois avant à la mairie             

Manifestations de type « randonnée » :

- sans chronométrage,

- sans classement, 

- et sans horaire fixé à l'avance, 

comptant moins de 100 participants

ou 100 participants

Manifestation soumise

ni à déclaration

ni à autorisation
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